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REFORME DES RETRAITES

Oui à une réforme « partagée »

Tous les ingrédients nécessaires au grand débat national sur l’avenir des retraites sont aujourd’hui réunis : la prise de conscience par les Français d’un contexte démographique particulièrement contraignant, une réforme rendue d’autant plus incontournable qu’elle a été longtemps reportée, la volonté de l’ensemble des partenaires sociaux de participer au processus de décision et enfin, la fixation du calendrier et des fondements de la réforme par le Premier ministre.

L’UPA participera pleinement à la concertation qui va s’engager et s’appuiera pour cela sur les 11 principes (page jointe) qu’elle a retenus afin de pérenniser la retraite par répartition. 

D’ores et déjà, l’UPA constate avec satisfaction que les quatre objectifs énoncés par le Chef du gouvernement rejoignent ses principales attentes. 

· A juste titre Jean-Pierre Raffarin a souhaité que la réforme prenne bien appui sur les trois paramètres de l’assurance vieillesse : durée de cotisation, niveau des pensions et montant des cotisations. De même, l’UPA qui avait souligné la nécessité de revoir périodiquement les conditions d’un équilibre durable des régimes d’assurance vieillesse, soutient la volonté du Premier ministre d’élaborer une réforme « immédiate » mais aussi « progressive et ajustable ». 

· L’UPA est favorable à la possibilité d’un départ à la retraite avant ou au-delà de 60 ans. Il s’agit en effet de donner une plus grande liberté de choix aux futurs retraités et de mieux prendre en compte leur durée d’activité, notamment pour ceux qui ont commencé à travailler très jeunes.

· La réforme devra également reposer sur le principe d’équité qui suppose la participation de tous les régimes, y compris de la fonction publique, à l’effort commun. 

· De même, les représentants de l’artisanat souscrivent à l’objectif visant à augmenter le taux d’activité, en particulier chez les salariés âgés. 

Pour finir, l’UPA qui avait appelé à des Etats généraux de la formation professionnelle, salue la décision du Premier ministre de lancer une « conférence de mobilisation nationale pour la formation tout au long de la vie et l’emploi ». 

Retraites :

11 principes pour une réforme
1° Rechercher un traitement équitable entre toutes les personnes exerçant une activité. Les réformes doivent concerner aussi bien les régimes de base ou les régimes complémentaires, que les régimes spéciaux, notamment celui de la fonction publique.

2° L’obligation et la répartition sont les principes intangibles qui permettent d'assurer la solidarité entre les générations, base du système depuis sa création. L'UPA considère incontournable d'en garantir la pérennité.

3° Stabiliser les taux de cotisation à leur niveau actuel sans pour autant exclure un redéploiement des sources actuelles de financement.

4° Définir et garantir un niveau de pension afin de donner une visibilité aux français sur leur retraite.

5° Maintenir l'indexation des pensions sur les prix, qui a le mérite d'assurer aux retraités le maintien de leur pouvoir d'achat, avec des clauses de revoyure en cas de hausses très significatives des salaires afin de faire bénéficier les retraités des effets d'une croissance plus forte.

6° Envisager le recours à la variable de la durée de cotisation pour l'accès à la retraite à taux plein.

7° Introduire la possibilité de liquider avant 60 ans les pensions pour les personnes ayant commencé à travailler tôt et/ou ayant accompli des travaux pénibles.

8° Introduire un dispositif favorisant la liberté de choix pour le départ à la retraite.

9° Soutenir les taux d'activité, en particulier aux deux extrémités de la carrière et chez les femmes.

10° Réfléchir à l'introduction de dispositifs facultatifs de retraite supplémentaire par capitalisation en complément des deux premiers niveaux de retraite obligatoires par répartition avec des incitations fiscales et sociales.

11° Mettre en place une instance de pilotage et de suivi des régimes, composée notamment des partenaires sociaux et indépendante du pouvoir politique. 












